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(54) Dispositif de commande de soupape pour moteur à combustion interne et moteur à
combustion interne comprenant un tel dispositif

(57) La présente invention concerne un dispositif
(500) de commande d'une soupape (510) de moteur à
combustion interne, ce dispositif comprenant un action-
neur électromécanique (502), muni d'un aimant, et un
processeur (501) commandant un courant (Idé) de dé-
fluxage générant un champ magnétique opposé au
champ magnétique de l'aimant, caractérisé en ce qu'il

comprend des moyens (501) pour commander ce cou-
rant (Idé) de défluxage en fonction de la durée (dt)
d'ouverture de la soupape (510) et des moyens pour dé-
terminer une rapidité d'ouverture et/ou de fermeture de
la soupape (510) à partir de cette durée (dt) d'ouverture,
le courant (Idé) de défluxage commandé assurant la ra-
pidité d'ouverture et/ou de fermeture déterminée.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispo-
sitif de commande de soupape pour moteur à combus-
tion interne et à un moteur à combustion interne com-
prenant un tel dispositif, notamment pour commander
une soupape au moyen d'un actionneur électromécani-
que muni d'un aimant.
[0002] Un dispositif 100 (figure 1a) muni d'un action-
neur 102 électromécanique de soupape 110 comporte
généralement des ressorts 102 et 103 et des élec-
troaimants 106 et 108 pour commander la position de
la soupape 110 au moyen de signaux électriques con-
trôlés par un processeur 101.
[0003] Plus précisément, ces signaux électriques
comprennent des courants destinés à générer des
champs magnétiques permettant de déplacer ou de
maintenir la soupape 110 dans une position donnée.
[0004] A cet effet, la queue de la soupape 110 est ap-
pliquée contre la tige 112 d'un plateau magnétique 114
mobile entre les deux électroaimants 106 et 108 afin
que, en fonction des champs magnétiques auxquels est
soumis le plateau, ce dernier se déplace ou se main-
tienne dans une position telle que la soupape 110 soit
ouverte (figure 1a), permettant une admission de gaz
dans le cylindre 117, ou fermée (figure 1b), bloquant
l'admission de gaz dans ce cylindre 117.
[0005] Par exemple, le déplacement de la soupape
110 dans une position ouverte (figure 1a) est obtenu en
commandant un courant Iat d'attraction dans la bobine
107 de l'électroaimant 106 qui attire alors le plateau 114
au moyen d'un champ magnétique Hat, la tige 112 du
plateau déplaçant la soupape 110 en position ouverte.
[0006] Par ailleurs, l'actionneur 102 peut être muni
d'aimants 118 (électroaimant 108) et 116 (électroaimant
106), ce dernier étant représenté sur la figure 1b, des-
tinés à optimiser le fonctionnement du dispositif, notam-
ment en réduisant le bruit de fonctionnement de l'action-
neur et l'énergie nécessaire à l'attraction et au maintien
du plateau 114 dans une position commutée.
[0007] A cet effet, chaque aimant est situé sur un élec-
troaimant de façon à ce que son champ magnétique Hai
maintienne le plateau mobile contre cet électroaimant,
comme montré sur la figure 1a.
[0008] Ainsi, le champ magnétique Hai de l'aimant
participe à l'attraction du plateau et, par la suite, ce
champ magnétique Hai permet de maintenir le plateau
114 contre un électroaimant avec un courant de main-
tien réduit, voire nul.
[0009] Toutefois, l'utilisation d'un aimant 118 (figure
1b) présente l'inconvénient que, lorsque le plateau 114
doit s'éloigner d'un électroaimant 108 muni de cet
aimant 118 pour commander une commutation de la
soupape 110, le champ magnétique Hai généré par cet
aimant exerce une force de rappel qui s'oppose à cet
éloignement, ce qui perturbe la commande de la sou-
pape 110 en ralentissant son déplacement ou en empê-
chant complètement sa transition.

[0010] Pour limiter cet inconvénient, il est connu de
commander un courant Idé, dénommé courant de dé-
fluxage, destiné à générer un champ magnétique Hdé
compensant, partiellement ou totalement, le champ ma-
gnétique Hai généré par l'aimant 118 de l'électroaimant
108 de telle sorte que le plateau 114 est alors soumis
aune force de rappel moindre.
[0011] Il convient de noter que le courant Idé de dé-
fluxage a un sens opposé dans les bobines d'un élec-
troaimant au sens du courant Iat d'attraction.
[0012] L'influence du courant Idé de défluxage sur une
commutation de soupape est détaillée ci-dessous à
l'aide des figures 2a, qui représente la localisation (axe
des ordonnées 200, en mm) du plateau magnétique 114
entre les deux électroaimants 106 et 108 en fonction du
temps (axe des abscisses 202, en ms), et à l'aide de la
figure 2b qui représente l'intensité et la durée du courant
Idé de défluxage (axe des ordonnées 204) circulant dans
la bobine 109 de l'électroaimant 108 en fonction de la
même chronologie que celle de la figure 2a (axe des
abscisses 202, en ms).
[0013] En comparant la rapidité de transition du pla-
teau 114 de l'électroaimant 108 (200108) jusqu'à l'élec-
troaimant 106 (200106) pour des courants Idé1 et Idé2 de
défluxage d'intensité et de durée distinctes, on constate
que la rapidité de la transition est d'autant plus impor-
tante que l'intensité et la durée de courant de défluxage
sont élevées.
[0014] Empiriquement, la transition représentée par
la courbe C1, en pointillés, utilisant un courant Idé1 de
durée et d'intensité inférieures à celles du courant Idé2,
requiert un délai plus important que la transition repré-
sentée par la courbe C2, en trait continu, associée à ce
courant Idé2.
[0015] Il convient donc de définir une stratégie de
commande du processeur afin de déterminer le courant
Idé de défluxage fournissant la commande de la soupa-
pe requise.
[0016] Toutefois, ce courant Idé de défluxage doit aus-
si être déterminé en considérant la consommation éner-
gétique de l'actionneur afin d'optimiser cette dernière.
[0017] De fait, comme montré sur la figure 3, l'énergie
requise par le courant de défluxage, représentée selon
l'axe 302 des abscisses, influence la consommation
électrique de l'actionneur (axe 304 des ordonnées) de
telle sorte qu'un optimum énergétique 306 peut être ob-
tenu pour un délai de commutation ∆t1 (figure 4, l'axe
des ordonnées 400 représentant des délais de commu-
tation) supérieur au délai ∆to minimum de commutation,
ce délai ∆to minimum requérant une énergie électrique
plus importante.
[0018] Par ailleurs, le ralentissement de la soupape
pour obtenir un temps de commutation plus important
que le temps ∆t1 de commutation optimal nécessite
aussi plus d'énergie.
[0019] C'est pourquoi, pour optimiser le courant de
defluxage commandé, il est connu de réduire l'intensité
du courant Idé de défluxage au fur et à mesure que le
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régime diminue.
[0020] Ainsi, on réduit la consommation de courant du
dispositif à faible régime moteur tandis que l'allonge-
ment de la durée de commutation de la soupape peut
correspondre au cycle moteur plus long d'un moteur à
faible régime.
[0021] La présente invention résulte de la constata-
tion que la commande du courant de défluxage en fonc-
tion du seul régime moteur présente l'inconvénient de
ne pas permettre une bonne optimisation du fonction-
nement d'un actionneur à électroaimant.
[0022] De fait, l'utilisation d'un actionneur à élec-
troaimant permet de commander une soupape en fonc-
tion de nombreux paramètres autres que le régime mo-
teur, comme par exemple la pression des gaz à l'entrée
d'un cylindre, le taux de gaz d'échappement recyclés
dans les gaz d'admission, la quantité de gaz devant être
admise dans le cylindre et/ou le nombre de soupapes
actives.
[0023] De fait, une même durée d'ouverture d'une
soupape peut être obtenue avec un nombre important
d'états de fonctionnement du moteur si cet état du mo-
teur est uniquement décrit par le régime moteur et/ou la
charge du moteur.
[0024] Par exemple, la décélération d'un véhicule de-
puis un régime élevé par un levé de pied du conducteur
vis-à-vis de la pédale d'accélération réduit la charge au
minimum atteignable en fonction du régime jusqu'à un
retour au régime moteur au ralenti.
[0025] Or, dans ce cas, on constate que ce ralentis-
sement est obtenu avec une variation de régime et de
charge tandis que la largeur du diagramme de soupape,
ou durée d'ouverture des soupapes, appliquée est cons-
tante et correspond à la largeur minimum atteignable.
[0026] Inversement, à régime et charge constants, il
est possible de constater une variation de la durée
d'ouverture d'une soupape d'admission en fonction
d'autres paramètres comme la pression de l'air d'admis-
sion, le nombre de soupapes actives, le nombre de cy-
lindres actifs.
[0027] Aussi, il est nécessaire de prendre en compte
dans la stratégie d'optimisation de commande du cou-
rant de défluxage un nombre important de paramètres
décrivant l'état du moteur, rendant ainsi extrêmement
complexe le fonctionnement et la mise au point d'une
telle stratégie fonction du seul régime moteur.
[0028] Finalement, l'invention résulte de la constata-
tion que, comme détaillé ultérieurement, une variation
de la rapidité d'ouverture et/ou de fermeture d'une sou-
pape a une influence d'autant plus faible que la durée
pendant laquelle la soupape est ouverte et/ou fermée
est grande.
[0029] C'est pourquoi, la présente invention concerne
un dispositif de commande d'une soupape de moteur à
combustion interne, ce dispositif comprenant un action-
neur électromécanique muni d'un aimant et un proces-
seur commandant un courant de défluxage générant un
champ magnétique opposé au champ magnétique de

l'aimant, caractérisé en ce qu'il comprend des moyens
pour commander ce courant de défluxage en fonction
de la durée d'ouverture de la soupape et des moyens
pour déterminer une rapidité d'ouverture et/ou de fer-
meture de la soupape à partir de sa durée d'ouverture,
le courant de défluxage commandé assurant la rapidité
d'ouverture et/ou de fermeture déterminée.
[0030] Un tel dispositif présente l'avantage de contrô-
ler le courant de défluxage de l'actionneur en fonction
de la durée d'ouverture de la soupape sans préjuger de
la façon dont elle est déterminée, et non pas en fonction
de l'état du moteur, décrit par exemple par le régime mo-
teur, comme divulgué par l'art antérieur, optimisant ainsi
le fonctionnement de l'actionneur.
[0031] En d'autres termes, en considérant la durée
d'ouverture de la soupape pour commander le courant
de défluxage, l'invention permet l'application de diffé-
rentes stratégies de commande d'une soupape sans
avoir nécessairement connaissance du fonctionnement
du moteur piloté par la dite soupape.
[0032] De fait, comme précédemment décrit, la durée
d'ouverture d'une soupape n'est pas descriptive de l'état
du moteur, et notamment de son régime.
[0033] Par ailleurs, comme détaillé ultérieurement, la
détermination d'une rapidité d'ouverture et/ou de ferme-
ture permet de minimiser la consommation énergétique
de l'actionneur tout en correspondant au besoin éner-
gétique du moteur.
[0034] Dans une réalisation, le dispositif comprend
des moyens pour déterminer une rapidité d'ouverture
et/ou de fermeture de la soupape à partir de sa durée
d'ouverture, le courant de défluxage commandé assu-
rant la rapidité d'ouverture et/ou de fermeture détermi-
née.
[0035] Selon une réalisation, le dispositif comprend
des moyens pour contrôler le courant de défluxage en
modifiant son intensité et/ou sa durée.
[0036] Dans une réalisation, le dispositif comprend
des moyens pour déterminer la durée d'ouverture de la
soupape à partir de paramètres moteurs tels que le ré-
gime du moteur, la quantité d'air admise dans le cylindre
concerné, la pression des gaz à l'admission, le taux de
recyclage des gaz d'échappement en gaz d'admission
et le nombre de soupapes d'admission actives par cy-
lindre.
[0037] Selon une réalisation, l'aimant, situé sur un
électroaimant de l'actionneur, assure le maintien de la
soupape dans une position ouverte ou fermée sans re-
quérir un courant de maintien.
[0038] Dans une réalisation, l'actionneur comprend
deux électroaimants, chaque électroaimant étant muni
d'un aimant, par exemple pour assurer le maintien de la
soupape dans une position ouverte ou fermée sans re-
quérir un courant de maintien.
[0039] L'invention concerne aussi un moteur à com-
bustion interne muni d'un dispositif de commande d'une
soupape, ce dispositif comprenant un actionneur élec-
tromécanique muni d'un aimant et un processeur com-
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mandant un courant de défluxage générant un champ
magnétique opposé au champ magnétique de l'aimant,
caractérisé en ce qu'il comprend des moyens pour com-
mander ce courant de défluxage en fonction de la durée
d'ouverture de la soupape et des moyens pour détermi-
ner une rapidité d'ouverture et/ou de fermeture de la
soupape à partir de sa durée d'ouverture, le courant de
défluxage commandé assurant la rapidité d'ouverture
et/ou de fermeture déterminée.
[0040] Dans une réalisation, le moteur comprend des
moyens pour déterminer une rapidité d'ouverture et/ou
de fermeture de la soupape à partir de sa durée d'ouver-
ture, le courant de défluxage commandé assurant la ra-
pidité d'ouverture et/ou de fermeture déterminée.
[0041] Selon une réalisation, le moteur comprend des
moyens pour contrôler le courant de défluxage en mo-
difiant son intensité et/ou sa durée.
[0042] Dans une réalisation, le moteur comprend des
moyens pour déterminer la durée d'ouverture de la sou-
pape à partir de paramètres moteurs tels que le régime
du moteur, la quantité d'air admise dans le cylindre con-
cerné, la pression des gaz à l'admission, le taux de re-
cyclage des gaz d'échappement en gaz d'admission et
le nombre de soupapes d'admission actives par cylin-
dre.
[0043] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront avec la description effectuée ci-
dessous, à titre illustratif et non limitatif, effectuée en
référence aux figures ci-jointes sur lesquelles :

- Les figures 1a et 1b, déjà décrites, sont des sché-
mas d'un actionneur électromécanique connu,

- Les figures 2a et 2b, déjà décrites, représentent des
différences de rapidité de commutation d'une sou-
pape commandée selon des courants de défluxage
distincts,

- La figure 3, déjà décrite, est une courbe relative à
l'énergie consommée par un actionneur utilisant un
courant de défluxage,

- La figure 4, déjà décrite, est une courbe relative au
délai de commutation d'une soupape commandée
par un actionneur utilisant un courant de défluxage,

- La figure 5 est un schéma d'un dispositif conforme
à l'invention, et

- Les figures 6a et 6b représentent la mise en oeuvre
d'une commande de courant de défluxage confor-
me à l'invention.

[0044] L'exemple de dispositif 500 (figure 5) conforme
à l'invention décrit ci-dessous utilise un processeur 501
contrôlant le courant de défluxage circulant dans la bo-
bine 507 de l'électroaimant 506 d'un actionneur 502 de
soupape 510.
[0045] Ce processeur 501 reçoit, de la part d'un autre
processeur (non représenté) ou en interne, c'est-à-dire
du même processeur 501, une consigne d'ouverture de
la soupape 510 déterminant l'instant et la durée dt de
cette ouverture.

[0046] A partir de cette durée dt d'ouverture, le pro-
cesseur 501 détermine avec quelle rapidité l'ouverture
et/ou la fermeture d'une soupape doit s'effectuer en con-
sidérant que, comme détaillé ci-dessous à l'aide des fi-
gures 6a et 6b, la rapidité requise pour l'ouverture d'une
soupape est fonction de la durée dt de son ouverture.
[0047] Les durées dt sont représentées en considé-
rant un premier courant de défluxage Idé1 (courbe en
pointillés) et un second courant de défluxage Idé2 (cour-
be en trait continu) d'intensité et de durée inférieure à
celles du premier courant Idé1.
[0048] Il apparaît que, pour une durée dt d'ouverture
élevée (figure 6a), une modification δt de la rapidité
d'ouverture et de fermeture de la soupape 510 a un im-
pact moindre sur le fonctionnement du moteur que lors-
que cette durée dt d'ouverture de la soupape est faible
(figure 6b).
[0049] C'est pourquoi, dans cette réalisation, le pro-
cesseur 501 comprend des moyens pour déterminer
une rapidité d'ouverture minimale en fonction de la du-
rée d'ouverture déterminée pour la soupape, cette rapi-
dité d'ouverture minimale permettant de minimiser la
consommation énergétique de l'actionneur tout en cor-
respondant au besoin du fonctionnement du moteur.
[0050] Dès lors, connaissant la rapidité d'ouverture
et/ou de fermeture minimale(s) de la soupape, le pro-
cesseur 501 peut déterminer le courant de défluxage
nécessaire à l'obtention de cette rapidité d'ouverture,
par exemple au moyen d'une cartographie.
[0051] La présente invention est susceptible de nom-
breuses variantes. Ainsi, il est possible de mettre en
oeuvre l'invention dans différents actionneurs compre-
nant un ou deux électroaimants.
[0052] Dans ce dernier cas, l'invention peut s'appli-
quer à un actionneur dont un seul électroaimant est mu-
ni d'un aimant, l'aimant permettant, par exemple, le
maintien de la soupape en position fermée.
[0053] Finalement, l'invention peut être mise en
oeuvre en considérant un aimant générant un champ
magnétique suffisamment important pour maintenir la
soupape dans une position fixe, ou commutée, indépen-
damment du nombre d'électroaimants muni(s) ou dé-
muni d'aimant(s).

Revendications

1. Dispositif (500) de commande d'une soupape (510)
de moteur à combustion interne, ce dispositif com-
prenant un actionneur électromécanique (502) mu-
ni d'un aimant et un processeur (501) commandant
un courant (Idé) de défluxage générant un champ
magnétique opposé au champ magnétique de
l'aimant, caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens (501) pour commander ce courant (Idé) de
défluxage en fonction de la durée (dt) d'ouverture
de la soupape (510) et des moyens pour déterminer
une rapidité d'ouverture et/ou de fermeture de la
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soupape (510) à partir de cette durée (dt) d'ouver-
ture, le courant (Idé) de défluxage commandé as-
surant la rapidité d'ouverture et/ou de fermeture dé-
terminée.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce qu'il comprend des moyens pour contrôler le
courant (Idé) de défluxage en modifiant son inten-
sité et/ou sa durée.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
en ce qu'il comprend des moyens pour déterminer
la durée (dt) d'ouverture de la soupape à partir de
paramètres moteurs tels que le régime (R) du mo-
teur, la quantité (Q) d'air admise dans le cylindre
concerné, la pression (P) des gaz à l'admission, le
taux (T) de recyclage des gaz d'échappement en
gaz d'admission et le nombre (N) de soupapes d'ad-
mission actives par cylindre.

4. Dispositif selon la revendication 1, 2 ou 3 caracté-
risé en ce que l'aimant, situé sur un électroaimant
(506, 508) de l'actionneur (502), assure le maintien
de la soupape (510) dans une position ouverte ou
fermée sans requérir un courant de maintien.

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que, l'actionneur (502) com-
prenant deux électroaimants (506, 508), chaque
électroaimant (506, 508) est muni d'un aimant, par
exemple pour assurer le maintien de la soupape
(510) dans une position ouverte ou fermée sans re-
quérir un courant de maintien.

6. Moteur à combustion interne muni d'un dispositif de
commande d'une soupape (510), ce dispositif com-
prenant un actionneur électromécanique (502) mu-
ni d'un aimant et un processeur (501) commandant
un courant (Idé) de défluxage générant un champ
magnétique opposé au champ magnétique de
l'aimant, caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens pour commander ce courant de défluxage
en fonction de la durée (dt) d'ouverture de la sou-
pape et des moyens pour déterminer une rapidité
d'ouverture et/ou de fermeture de la soupape à par-
tir de sa durée d'ouverture, le courant de défluxage
commandé assurant la rapidité d'ouverture et/ou de
fermeture déterminée.

7. Moteur selon la revendication 6 caractérisé en ce
qu'il comprend des moyens pour contrôler le cou-
rant de défluxage en modifiant son intensité et/ou
sa durée.

8. Moteur selon la revendication 6 ou 7 caractérisé
en ce qu'il comprend des moyens pour déterminer
la durée d'ouverture de la soupape à partir de pa-
ramètres moteurs tels que le régime (R) du moteur,

la quantité (Q) d'air admise dans le cylindre concer-
né, la pression (P) des gaz à l'admission, le taux (T)
de recyclage des gaz d'échappement en gaz d'ad-
mission et le nombre (N) de soupapes d'admission
actives par cylindre.
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